
Tests  AGESEF : 

Juin 2008  dans la phase préliminaire d’étude de la progression des Renouées un protocole de tests 
à été mis en place par l’ AGESEF en collaboration avec des exploitants agricoles, des riverains, et 
des techniciens agricoles.
(Les conditions de développement et de multiplication de Fallopia japonica sont largement reprises 
sur la plaquette éditée en partenariat avec ETBP Saône et Doubs)

- Date de début du test : 01 06 08
  
 Conditions de la parcelle :  

- Zone envahie depuis  3 ANS à Ste Euphémie ‘Prés du bady’ en bordure du Formans sur une 
parcelle privée.  

- Sol à structure fine, limono argileuse. Parcelle exposée a mi-ombre.  
- Présence d’autres espèces :  ronces, (Rubus fruticosus), grandes orties (Urtica dioica), lamiums , 

…. 
 La parcelle de test est découpée en 14 carrés de 2 x 2 m numérotés de 1 à 14  . La zone est délimitée par 
une zone couverte d’une toile couvre sol épaisse.  Une parcelle témoin est laissé en place à proximité.

Conditions du Test :
Les plantes des carrés 1 à 12 sont rabattues a 15 / 20 cm du sol les déchets évacués 

Attention la distribution et l’ application de produits phytosanitaires sont  réglementés suivant les articles du code rural L 253 de 1 à 17, 
la loi du 17 06 92 le décret du 05 10 94 et l’arrêté du 11 09 06.  Seul sont utilisables les produits autorisés pour un emploi homologués. 
(Cf la rubrique consacrée) 

-  Carré 1 a 4 : Injection de produits phytosanitaires dans les tiges (Attention le procédé par injection bien 
que décrit en bibliographie ne pas fait pas l’objet d’homologation en France Il nécessite une attention 
particulière et présente des risques particuliers liés a l’application mais aussi à l’environnement)
-  Carré 5 :       Arrachage des plants
-  Carré  6 :       Coupes successives
-  Carré  7/10 :  Injection de substances allélopathiques 
-  Carré  11/12 : Zone bâchée
-  Carré 12/14 :  Injection dans des tiges non coupées
-  Hors secteur : Micro pulvérisation sur plantes rabattues ou non

Les conditions précises des tests et les premiers résultats sont disponibles par mail sur simple demande 

Pose de la bâche Délimitation des carrés Marquage des pieds testés

Arrachage Après 3 semaines Après 5 semaines


